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Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui ûnt  pris part

à la délibération

29 18 29

[iate  de la convûcation  : 30/05/2ü24

Notifiée  aux élus le : 30/ü5/2024

Date de l'affichage  : 30/ü5/2024

OBJET  :

DMG  - CONVENTION  AVEC  LE SMEG

MARCHÉ ÉLECTRICITÉ ET GAZ

ADHÉSION  AU  GROUPEMENT  DE

COMMANDES  PORTÉ  PAR  LES

SYNDICATS  DÉPARTEMENTAUX

D'ÉNERGIES  « SDE09,  SIEDA,  SDEC,

FDEE 19,  SMEG,  SDEG,  SDE 43,  SDE65,

TE46,  SDEE,  SYDEEL  66,  SDET  ET SDE82  »

POUR  L'ACHAT  ET LA V  ALORISATION

D'ÉNERGIES,  L'ACHAT  DE FOURNITURES,

DE SERVICES  OU  DE TRAV  AUX  EN

MAÏIÈRE  D'EFFICACITE  ÉNERGÉTIQUE

SÉANCE  DU MERCREDI  05 jUIN  2024

L'an DEUX MILLE VINGT-QUATRE, le CINQ JUIN à 17H30, le Conseil Municipal d'Aigues-
Mortes, régulièrement convoqué le 30 mai 2024 (affichage du même jour), s'est réuni au
nombre prescrit, en salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. Pierre
MAUMÉJEAN, Maire d'Aigues-Mortes.

PRÉSENT-E-S : Pierre MAUMÉJEAN, Marielle NEPOTY, Arnaud FOLIREL, Patricia VAN DER
LINDE, Jean-Claude CAMPOS, Josiane RCISIER-DUFC)ND, Michel LEBLANC, Christian
LAPISARDI, Andrée DAMOUR, Christian GROUL, Yves GRAS, jean-Claude BASCHIOU,
Maguelone CHAREYRE, Stéphanie PIERRON, Joachim RAMS, Maryline POUGENC, Olivier
BERTRAND, Stéphane PIGNAN

ABSENT-E-S  AY  ANT  DONNÉ  PROCURATION  :

Gilles  TRAULLET  à Arnaud  FOUREL

Michel  AUSSANNAIRE  à Pierre  MAUMÉJEAN

Michèle  PALLARES à Marielle  NEPOTY

Régis VIANET  à Jean-Claude  CAMPOS

Nathalie  LALLOLIETTE  à Andrée  DAMOUR

Carine  VANDERBISTE  à Olivier  BERTRAND

ABSENTS  NON-REPRESENTES  : Néant

Secrétaire  de séance  : Marielle  NEPC)TY

Véronique  BONVICINI  à Stéphanie  PIERRON

Janine  LHUILLER à Josiane  ROSIER

Alain  BAILLIEU  à Christian  LAPISARDI

Christine  DUCHANGE  à Michel  LEBLANC

Cédric  BONATC) à Joachim  RAMS

Rapporteur  : Jean-Claude  BASCHIOU, Conseiller  municipal

Le conseil  Municipal  d'Aigues-Mortes

Vu le Code  de l'Energie,

Vu le Code  de la commande  publique,

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu la convention  constitutive  jointe  en annexe,

Considérant  que  le Syndicat  Départemental  d'Énergie  de l'Ariège  (SDE09),  le Syndicat  Départemental

d"Energie  du Département  de l'Aveyron  (SIEDA),  le Syndicat  Départemental  d"Energie  du Cantal  (SDEC),

la Fédération  Départementale  d'Electrification  et d'Energie  de la Corrèze  (FDEE 19), le Syndicat

Départemental  d"Energie  du Gers (SDEG), le Syndicat  Départemental  d'Energie  de la Haute-Loire

(SDE43), la Fédération Départementale  d'Energie du Lot (FDELI le Syndicat Mixte d'Electrification  du

Gard (SMEG),  le Syndicat  Départemental  d'Electrification  et d"Equipement  de la Lozère (SDEE), le

Syndicat  Départemental  d'Energie  des Hautes-Pyrénées  (SDE65),  le Syndicat  Départemental  d"Energie

et d"Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 661 le Syndicat  Départemental  d'Energie  du Tarn  (SDET) et le

Syndicat  Départemental  d"Energie  de Tarn-et-Garonne  (SDE82) :

Ont  constitué  un groupement  de commandes  pourl"achat  et la valorisation  d"énergies,  l'achat

de fournitures,  de services  ou de travaux  en matière  d'efficacité  énergétique  dont  le SDET

(Syndicat  Départemental  d"Energies  du Tarn)  est le coordonnateur  ;

Qu"en  leur  qualité  de membres  pilotes  dudit  groupement,  seront  les interlocuteurs  privilégiés

des membres  du groupement  situés  sur  leurs  territoires  respectifs.
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Considérant  que  la commune  d'Aigues-Mortes  au reg,ard  de  ses propres  besoins,  a un intérêt  à adhérer

à ce groupement  de commandes,

Etant  précisé  que la commune  d'Aigues-Mortes  sera systématiquement  amenée  à confirmer  son

engagement  à l'occasion  du lancement  de chaque  marché  ou accord-cadre  passé  dans  le cadre  du

groupement  pour  ses différents  besoins.

Au vu de ces éléments  et sur  proposition  de Monsieur  le Maire,  le conseil  municipal

Décide  de l'adhésion  de la commune  d'Aigues-Mortes  au groupement  de commandes  précité.

Approuve  la convention  constitutive  du groupement  de commandes  jointe  en annexe  à la

présente  délibération.

Autorise  Monsieur  le Maire  à signer  de la convention  constitutive  pour  le compte  de la

commune  d'Aigues-Mortes.

Prend  acte  des missions  dévolues  aux Membres  Pilotes  décrites  au 5.2 de la convention

constitutive  et que  le Membre  Pilote  de son département  (ou le Membre  Pilote  auprès  duquel

il a été  fait  part  du souhait  d'adhésion  au Groupement  pour  les membres  dont  le siège  est

localisé  en dehors  des départements  des Membres  Pilotes),  ou par  défaut  le coordonnateur,

demeure  I"interlocuteur  privilégié  de la commune  d'Aigues-Mortes.

Prend  acte des missions  dévolues  au  coordonnateur  décrites  au 4.2 de  la convention

constitutive  et  autorise  notamment  le coordonnateur  à signer  les marchés,  accords-cadres  et

marchés  subséquents  issus  du groupement  de commandes  pour  le compte  de la commune

d"Aigues-Mortes  et ce sans  distinction  de procédures.

S'engage  à régler  les sommes  dues  aux  titulaires  des marchés  retenus  par  le groupement  de

commandes  et  à les inscrire  préalablement  à son budget.

Habilite  le coordonnateur  à solliciter,  en tant  que  de besoin,  auprès  des gestionnaires  des

réseaux  de distribution  de gaz naturel  et d'électricité  ainsi  que  des  fournisseurs  d'énergies,

l'ensemble  des informations  relatives  aux différents  points  de livraison  de la commune

d'Aigues-Mortes.

S"engage  à régler  le montant  annuellement  de la participation  au Syndicat  pilote  de son

territoire.  La participation  correspond  aux frais  de fonctionnement  pour  la gestion  du

groupement.  Cette  participation  est calculée  en fonction  de la consommation  annuelle  de

référence  (électricité  et gaz) avant  le lancement  du nouvel  accord-cadre  ou du nouveau

marché  subséquent  :

*  Pour  I"ensemble  des membres,  le montant  de la contribution  est calculé  par lot, selon  les

modalités  suivantes  - volume  de consommation  annuelle  de référence  < 100  MWh  = 40  € TÏC

- volume  de consommation  annuelle  de référence  > 100  MWh  = MWh  x O.3 € TTC

*  La participation  de chaque  membre  est plafonnée  à 6 0C)C) € sauf  pour  le membre  qui  a un

volume  de consommation  annuelle  de référence  > 15  GWH  : dans  ce cas, la participation  est

plafonnée  à 8 500  € .

*  Sur cette  base, la participation  sera demandée  tous  les ans durant  la durée  du marché

subséquent.

Le conseil  municipal  est  invité  à délibérer.
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Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

Décide  de I"adhésion  de la commune  d'Aigues-Mortes  au groupement  de commandes  précité.

Approuve  la convention  constitutive  du groupement  de commandes  jointe  en annexe  à la

présente  délibération.

Autorise  Monsieur  le Maire  à signer  de la convention  constitutive  pour  le compte  de la

commune  d"Aigues-Mortes.

Prend  acte  des missions  dévolues  aux Membres  Pilotes  décrites  au 5.2 de la convention

constitutive  et que  le Membre  Pilote  de son département  (ou le Membre  Pilote  auprès  duquel

il a été fait  part  du souhait  d'adhésion  au Groupement  pour  les membres  dont  le siège est

localisé  en dehors  des départements  des Membres  Pilotes),  ou par  défaut  le coordonnateur,

demeure  I"interlocuteur  privilégié  de la commune  d'Aigues-Mortes.

Prend  acte des missions  dévolues  au coordonnateur  décrites  au 4.2 de la convention

constitutive  et autorise  notamment  le coordonnateur  à signer  les marchés,  accords-cadres  et

marchés  subséquents  issus du groupement  de commandes  pour  le compte  de la commune

d'Aigues-Mortes  et ce sans distinction  de procédures.

S'engage  à régler  les sommes  dues  aux titulaires  des marchés  retenus  par le groupement  de

commandes  et à les inscrire  préalablement  à son budget.

Habilite  le coordonnateur  à solliciter,  en tant  que de besoin,  auprès  des gestionnaires  des

réseaux  de distribution  de gaz naturel  et d"électricité  ainsi que des fournisseurs  d"énergies,

I"ensemble  des informations  relatives  aux différents  points  de livraison  de la commune

d'Aigues-Mortes.

S'engage  à régler  le montant  annuellement  de la participation  au Syndicat  pilote  de son

territoire.  La participation  correspond  aux frais de fonctionnement  pour  la gestion  du

groupement.  Cette  participation  est calculée  en fonction  de la consommation  annuelle  de

référence  (électricité  et gaz) avant  le lancement  du nouvel  accord-cadre  ou du nouveau

marché  subséquent  :

Ainsi  fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 17  juin  2024

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Pour le Maïre par Délégation

Le Directeur Général des Services,
Ct-iristophe BARONI

Résultats  du  vote  :

Délibératiün

202455

DMG  -  Convention  avec la SMEG -

Marché  électricité  et gaz

Pour  : 29 UNANIMITÉ

Contre  : o NÉANT

Abstention  : o NÉANT

La présente déliLiération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'Assemblée délibérante ainsi que d'un recours
contentieux auprès du Tribunal administratif (16 Avenue Feuchères - CS88C)1ü - 3û941NÎMES  CEDEX 09 ou
www.telerecours.fr}  dans un délai de deux mois, à compter de sa publication
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